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OCEANIC
Société à responsabilité limitée 

en liquidation
Au capital de 7.500 euros

Siège social : 61, avenue de la Résistance 
93340 Le Raincy 

Siège de liquidation : 
61, avenue de la Résistance 

93340 Le Raincy
444 245 021 RCS Bobigny

Aux termes d'une décision en date du 
30 avril 2020, l'Associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 30 avril 2020. M. Xavier SHI de-
meurant 83, boulevard d'Aulnay, Bâtiment 
A, 93250 Villemomble, Associé unique, 
exercera les fonctions de Liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci. Le siège de la 
liquidation est fixé 61, avenue de la Résis-
tance, 93340 Le Raincy. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés au 
greffe du Tribunal de commerce de Bobi-
gny, en annexe au Registre du commerce et 
des Sociétés. Pour avis, le Liquidateur. 
 V0650659

BAT EXPERTAXI 
9-11, avenue Michelet 

93400 Saint-Ouen

TRANSPORT TAXI
SASU au capital de 100  €

Siège social : 3, rue de la Galaxie 
93230 Romainville

824 424 493 RCS Bobigny

L'AGE du 31/12/2019 a décidé la dissolu-
tion de la Société et sa mise en liquidation 
amiable à compter du 31/12/2019, nommé 
en qualité de Liquidateur M. BOURASS El 
Mostofa demeurant 3, rue de la Galaxie, 
93230 Romainville, et fixé le siège de liqui-
dation au siège social. Modification au RCS 
de Bobigny.  V0652273

SASU NAOCU
NA

SASU au capital de 1  €
Siège : 12, rue Anselme 

93400 Saint-Ouen
850 101 205 RCS Bobigny

L'AGE du 5/06/2020 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société, nommé Li-
quidateur Mme Jennifer DRICI, 6, chemin 
de Clausonnette, 30840 Meynes, et fixé le 
siège de liquidation chez le Liquidateur. 
L'AGE du 5/06/2020 a approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus de sa gestion 
au Liquidateur, et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation. Radiation au RCS 
de Bobigny.  V0646900

TONIK DEKKOR
SARL au capital de 10.000  €
88, avenue de la République 

93300 Aubervilliers
840 087 613 RCS Bobigny

L'AGE a décidé, le 2/01/2020, la dissolu-
tion anticipée de la Société, au 2/01/2020, 
désigné Liquidateur M. RAMOS FEREIRA 
Mario, 1, rue Edouard-Danaux, 91220 Bré-
tigny-sur-Orge et fixé le siège de liquidation 
au siège social de la Société. Mention au 
RCS de Bobigny.  V0651724

LAVERIE DES ECOLES
SASU au capital de 2.000  €

18, rue des Ecoles 
93300 Aubervilliers

801 606 708 RCS Bobigny

L'AGE a approuvé, le 30/04/2020, les 
comptes de liquidation, donné quitus au Li-
quidateur pour sa gestion, l'a déchargé de 
son mandat et prononcé la clôture de liqui-
dation de la Société au 30/04/2020. Mention 
au RCS de Bobigny.  V0651960

AVIS DE CONVOCATION

ALSTOM
Société anonyme

Au capital de 1.587.852.560 €
Siège social :  

48, rue Albert Dhalenne 
93400 Saint-Ouen-sur-Seine
389 058 447 R.C.S. Bobigny

(la « Société »)

AVIS DE CONVOCATION
AVERTISSEMENT : 
Dans le contexte sanitaire actuel, 

compte-tenu des restrictions de rassem-
blement collectif en vigueur et confor-
mément aux dispositions de l'article 4 de 
l'Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020, 
le Président-Directeur Général, sur déléga-
tion du Conseil d'administrationdu 11 mai 
2020, a décidé que l'assemblée générale 
se tiendra exceptionnellement à huis clos, 
sans que les actionnaires et les autres per-
sonnes ayant le droit d'y assister ne soient 
présents, que ce soit physiquement ou par 
conférence téléphonique ou audiovisuelle, 
et sera diffusée en direct et dans son inté-
gralité sur le site de la Sociétéwww.alstom.
com.

Dans la mesure où il n'est pas possible de 
se réunir physiquement, les actionnaires ne 
pourront pas demander de carte d'admis-
sion. Dans ces conditions, les actionnaires 
sont vivement encouragés à voter soit par 
Internet sur la plateforme de vote sécurisée 
VOTACCESS, soit par correspondance via 
le formulaire de vote papier, ou de donner 
pouvoir au Président de l'assemblée, avant 
le mardi 7 juillet 2020 à 15h (heure de Paris). 
Les actionnaires ont également la possibi-
lité de donner une procuration à un tiers 
pour voter par correspondance.

L'assemblée générale se tenant à huis 
clos, aucune question ne pourra être posée 
pendant l'assemblée et aucune résolution 
nouvelle ni projet d'amendement ne pour-
ront être inscrits à l'ordre du jour en séance.

Il est rappelé toutefois que les action-
naires ont la faculté de poser des questions 
écrites, en joignant une attestation d'ins-
cription en compte, à l'adresse suivante : 
alstom.fr.ag2020@alstomgroup.com, au 
plus tard le 4e jour ouvré précédant la date 
de l'assemblée générale, soit au plus tard le 
jeudi 2 juillet 2020 à 0h00 (heure de Paris).

Les questions écrites des actionnaires 
qui seront envoyées à la Société après la 
date limite prévue par les dispositions ré-
glementaires mais avant l'assemblée gé-
nérale à l'adresse mentionnée ci-dessus, 
seront toutefois traitées dans la mesure du 
possible.

Les actionnaires sont invités à consulter 
régulièrement la rubrique dédiée à l'assem-
blée générale sur le site de la Société www.
alstom.com.

La Société les invite fortement à privi-
légier la transmission de toutes leurs de-
mandes liées à la présente assemblée gé-
nérale, notamment l'exercice de leur droit 
à communication, par voie électronique à 
l'adresse suivante : alstom.fr.ag2020@als-
tomgroup.com.

La Société avertit ses actionnaires 
qu'elle pourrait ne pas être en mesure de 
réceptionner les envois postaux qui lui sont 
adressés.

Mesdames et Messieurs les actionnaires 
sont convoqués en assemblée générale 
mixte qui se tiendra à huis clos le mercre-
di 8 juillet 2020 à 14h00 au siège social de 
la Société, 48 rue Albert Dhalenne, 93400 
Saint-Ouen-sur-Seine, sur première convo-
cation, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour
À TITRE ORDINAIRE 
- Approbation des comptes sociaux et 

des opérations de l'exercice clos le 31 mars 
2020.

- Approbation des comptes consolidés et 
des opérations de l'exercice clos le 31 mars 
2020.

- Proposition d'affectation du résultat de 
l'exercice clos le 31 mars 2020.

- Approbation d'une convention ré-
glementée  : lettre - accord de Bouygues 
SA relative à l'acquisition de Bombardier 
Transport.

- Renouvellement du mandat d'adminis-
trateur de M. Yann Delabrière.

- Nomination de M. Frank Mastiaux en 
qualité d'administrateur.

- Approbation des informations relatives 
à la rémunération du Président-Directeur 
Général et des membres du Conseil d'ad-
ministration mentionnées au I de l'article 
L.225-37-3 du Code de commerce.

- Approbation des éléments de rémuné-
ration versés au cours de l'exercice clos le 
31 mars 2020 ou attribués au titre du même 
exercice au Président-Directeur Général.

- Approbation de la politique de rémuné-
ration du Président-Directeur Général.

- Approbation de la politique de rému-
nération des membres du Conseil d'admi-
nistration.

- Ratification du changement de dénomi-
nation de la commune du siège social.

- Autorisation à donner au Conseil d'ad-
ministration à l'effet d'opérer sur les ac-
tions de la Société.

À TITRE EXTRAORDINAIRE
- Délégation de compétence à donner 

au Conseil d'administration à l'effet d'aug-
menter le capital de la Société par émission 
d'actions et/ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement et/ou à 
terme au capital de la Société ou de l'une 
de ses filiales, et/ou par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou autres ; avec 
maintien du droit préférentiel de souscrip-
tion des actionnaires.

- Délégation de compétence à donner 
au Conseil d'administration à l'effet d'aug-
menter le capital de la Société par émission 
d'actions et/ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement et/ou à 
terme au capital de la Société ou de l'une 
de ses filiales par voie d'offre au public (à 
l'exclusion des offres visées au 1 de l'article 
L.411-2 du Code monétaire et financier) ; 
avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires.

- Délégation de compétence à donner 
au Conseil d'administration à l'effet d'aug-
menter le capital de la Société par émission 
d'actions et/ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement et/ou à 
terme au capital de la Société ou de l'une 
de ses filiales, par voie d'une offre visée au 
1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier ; avec suppression du droit pré-
férentiel de souscription des actionnaires.

- Délégation à donner au Conseil d'admi-
nistration à l'effet d'émettre des actions et/
ou toutes valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme au capital de 
la Société en rémunération d'apports en 
nature constitués d'actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la 
Société.

- Délégation de compétence à donner 
au Conseil d'administration à l'effet d'aug-
menter le nombre de titres à émettre en cas 
d'augmentation de capital ; avec maintien 
ou suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires.

- Autorisation à donner au Conseil d'ad-
ministration pour fixer le prix d'émission, 
en cas d'augmentation de capital avec 

suppression du droit préférentiel de sous-
cription des actionnaires par voie d'offre au 
public en ce compris l'offre visée au 1° de 
l'article L. 411-2 du Code monétaire et fi-
nancier, de titres de capital à émettre immé-
diatement ou à terme dans la limite de 10  % 
du capital social par an.

- Délégation de compétence à donner au 
Conseil d'administration à l'effet d'émettre 
des actions et des valeurs mobilières de 
la Société donnant accès au capital de la 
Société en cas d'offre publique d'échange 
initiée par la Société ; avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des ac-
tionnaires.

- Délégation de compétence à donner au 
Conseil d'administration à l'effet d'émettre 
des actions de la Société, à la suite de 
l'émission par des filiales de la Société de 
valeurs mobilières donnant accès au capi-
tal de la Société ; avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des action-
naires.

- Autorisation à donner au Conseil 
d'administration à l'effet de décider de la 
réduction du capital social par annulation 
d'actions.

- Délégation de compétence à donner 
au Conseil d'administration à l'effet de dé-
cider de l'augmentation du capital social 
de la Société par émission d'actions ou de 
valeurs mobilières réservée aux adhérents 
d'un plan d'épargne d'entreprise ; avec sup-
pression du droit préférentiel de souscrip-
tion des actionnaires.

- Délégation de compétence à donner au 
Conseil d'administration à l'effet de décider 
de l'augmentation du capital social de la 
Société réservée à une catégorie de bénéfi-
ciaires ; avec suppression du droit préféren-
tiel de souscription des actionnaires.

- Modification des statuts en vue de pré-
voir les modalités de désignation des admi-
nistrateurs représentant les salariés.

- Modification des statuts en vue de pré-
voir la consultation écrite des administra-
teurs.

- Mise en harmonie et ajustements ré-
dactionnels des statuts.

- Pouvoirs pour l'accomplissement des 
formalités.

PARTICIPATION A L'ASSEMBLEE  
GENERALE

Formalités préalables à effectuer pour 
participer à l'assemblée générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre 
d'actions qu'il possède, peut participer à 
l'assemblée générale ou se faire représen-
ter à l'assemblée générale par un autre 
actionnaire, par son conjoint ou par le par-
tenaire avec lequel il a conclu un pacte civil 
de solidarité. Il peut aussi se faire représen-
ter par toute autre personne physique ou 
morale de son choix (article L. 225-106 du 
Code de commerce).

Conformément à l'article R.225-85 du 
Code de commerce, il est justifié du droit 
de participer à l'assemblée générale par 
l'inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit 
pour son compte (en application du sep-
tième alinéa de l'article L.228-1 du Code de 
commerce), au deuxième jour ouvré précé-
dant l'assemblée générale, soit le lundi 
6 juillet 2020 à 0h00 (heure de Paris), soit 
dans les comptes de titres nominatifs tenus 
pour le compte de la Société par son man-
dataire BNP Paribas Securities Services, 
soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l'intermédiaire bancaire ou finan-
cier habilité.

L'inscription des titres dans les comptes 
de titres au porteur tenus par les intermé-
diaires habilités est constatée par une at-
testation de participation délivrée par ces 
derniers à l'actionnaire et annexée :

- au formulaire de vote par correspon-
dance,

- à la procuration de vote
Pour tout transfert de propriété des titres 

après cette date, l'attestation de participa-
tion du cédant demeurera valable et le vote 
sera comptabilisé au nom du cédant.

Mode de participation à l'assemblée gé-
nérale
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Dans le cadre d'une assemblée tenue à 
huis-clos, les actionnaires et les autres per-
sonnes ayant le droit d'y assister ne seront 
présents ni physiquement ni par confé-
rence téléphonique ou audiovisuelle.

En conséquence, les actionnaires sont 
vivement encouragés à voter en amont par 
correspondance ou par Internet avant le 
mardi 7 juillet 2020 à 15h00 (heure de Pa-
ris). Il est recommandé de recourir au vote 
par internet compte-tenu du contexte sani-
taire actuel et de possibles perturbations 
dans l'acheminement du courrier postal.

Avertissement : nouveau traitement des 
abstentions

La loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019 a 
modifié les règles applicables au calcul des 
voix exprimées en assemblées générales 
d'actionnaires : alors que les abstentions 
étaient auparavant considérées comme 
des votes négatifs, celles-ci sont désor-
mais exclues des votes exprimés et ne 
sont ainsi plus prises en compte dans la 
base de calcul de la majorité requise pour 
l'adoption des résolutions. Les formulaires 
de vote à distance ont en conséquence été 
modifiés afin de permettre à l'actionnaire 
d'exprimer de manière distincte un vote né-
gatif ou une abstention sur les différentes 
résolutions soumises à l'assemblée.

I. POUR EFFECTUER LES DEMARCHES 
PAR INTERNET (VIVEMENT RECOM-
MANDE)

Alstom propose depuis plusieurs années 
à l'ensemble de ses actionnaires d'utiliser 
les services de la plateforme VOTACCESS. 
Ce site internet sécurisé leur permettrade :

• voter à distance avant l'assemblée ; 
• donner ou révoquer une procuration 

au Président de l'assemblée ou à toute 
autre personne mandatée à cet effet (pour 
voter par correspondance). Dans ce cas, et 
conformément à l'article R.225-79 du Code 
de commerce, la possibilité est ouverte aux 
actionnaires de notifier à BNP Paribas Se-
curities Services la désignation, et le cas 
échéant, la révocation d'un mandataire 
dans les mêmes formes que celles requises 
pour sa désignation.

La possibilité de voter par internet pren-
dra fin la veille de l'assemblée, soit le mardi 
7 juillet 2020 à 15h (heure de Paris). 

Les mandats à un tiers peuvent valable-
ment parvenir jusqu'au quatrième jour pré-
cédant la date de l'assemblée générale, à 
savoir au plus tard le samedi 4 juillet 2020.

Afin que les procurations à toute per-
sonne mandatée à cet effet (autre qu'au 
Président de l'assemblée) puissent être va-
lablement prises en compte, cette personne 
mandatée doit transmettre à BNP Paribas 
Securities Services l'instruction de vote de 
son mandant en envoyant une copie scan-
née recto-verso du formulaire de vote par 
email à l'adresse : paris.bp2s.france.cts.
mandats@bnpparibas.com au plus tard le 
samedi 4 juillet 2020.

Les actionnaires pourront avoir accès 
à la plateforme VOTACCESS suivant les 
conditions et modalités ci-après :

A. Pour les actionnaires au nominatif pur 
ou administré

Les titulaires d'actions au nominatif pur 
devront se connecter avec leur identifiant 
habituel au site PlanetShares (https ://pla-
netshares.bnpparibas.com) qui leur permet 
de consulter leurs comptes nominatifs.

Les titulaires d'actions au nominatif ad-
ministré devront se connecter au site Pla-
netShares en utilisant leur numéro d'identi-
fiant qui se trouve en haut et à droite de leur 
formulaire de vote papier.

Après s'être connecté, l'actionnaire de-
vra suivre les instructions données à l'écran 
afin d'accéder au site VOTACCESS et pour-
ra soit voter à distance, soit donner une 
procuration au Président de l'assemblée ou 
à toute autre personne mandatée à cet effet 
(pour voter par correspondance), et le cas 
échéant, la révoquer.

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en 
possession de son identifiant et/ou de son 
mot de passe, il pourra appeler :

• le 0 800 509 051 depuis la France (nu-
méro vert gratuit), ou

• le +33 (0)1 40 14 80 05 depuis l'étranger.
B. Pour les actionnaires au porteur

Il appartient à l'actionnaire de se ren-
seigner afin de savoir si son intermédiaire 
habilité a adhéré au service VOTACCESS et 
le cas échéant, si cet accès est soumis à des 
conditions d'utilisation particulières.

Si tel est le cas, après s'être identifié 
sur le portail internet de son intermédiaire 
habilité avec ses codes d'accès habituels, 
l'actionnaire devra suivre les indications af-
fichées à l'écran en regard de sa ligne d'ac-
tions ALSTOM pour accéder à la plateforme 
VOTACESS, qui lui permettra soit de voter à 
distance avant l'assemblée, soit de donner 
une procuration au Président de l'assem-
blée ou à toute autre personne mandatée 
à cet effet (pour voter par correspondance), 
et le cas échéant, de la révoquer.

La plateforme sécurisée dédiée à l'as-
semblée VOTACCESS sera ouverte à comp-
ter du vendredi 19 juin 2020 au mardi 7 
juillet 2020 à 15h00 (heure de Paris). Il est 
toutefois recommandé aux actionnaires de 
ne pas attendre cette date ultime pour se 
connecter au site.

C. Pour les actionnaires au porteur dont 
l'intermédiaire habilité n'a pas adhéré au 
service VOTACCESS

Pour voter par correspondance ou par 
procuration, l'actionnaire devra demander 
le formulaire unique de vote par correspon-
dance ou par procuration à son intermé-
diaire habilité et effectuer ses démarches 
par voie postale comme indiqué ci-après.

Si l'actionnaire souhaite donner procu-
ration, il pourra désigner ou révoquer un 
mandataire par internet de la manière sui-
vante :

• envoyer un e-mail à l'adresse suivante :
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnppa-

ribas.com
cet e-mail devra obligatoirement conte-

nir les informations suivantes : nom de la 
Société (ALSTOM), date de l'assemblée (8 
juillet 2020), nom, prénom, adresse, réfé-
rences bancaires de l'actionnaire donnant 
pouvoir (le mandant) ainsi que nom, pré-
nom et, si possible, adresse du mandataire ; 
et

• demander à son intermédiaire habilité, 
qui assure la gestion de son compte titres 
de sa ligne d'actions ALSTOM, d'envoyer 
une confirmation écrite à : BNP Paribas Se-
curities Services, CTO Assemblées Géné-
rales, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du 
Débarcadère, 93761 Pantin Cedex.

Les mandats à un tiers peuvent valable-
ment parvenirjusqu'au quatrième jour pré-
cédant la date de l'assemblée générale, à 
savoir au plus tard le samedi 4 juillet 2020.

Afin que les procurations à toute per-
sonne mandatée à cet effet (autre qu'au 
Président de l'assemblée) puissent être va-
lablement prises en compte, cette personne 
mandatée doit transmettre à BNP Paribas 
Securities Services l'instruction de vote de 
son mandant en envoyant une copie scan-
née recto-verso du formulaire de vote par 
email à l'adresse : paris.bp2s.france.cts.
mandats@bnpparibas.com au plus tard le 
samedi 4 juillet 2020.

Seules les notifications de désignation 
ou révocation de mandats et les instruc-
tions de vote des mandataires pourront 
être adressées aux adresses susvisées. 
Toute autre demande ou notification por-
tant sur un autre objet ne pourra être prise 
en compte et/ou traitée.

II. POUR EFFECTUER LES DEMARCHES 
PAR VOIE POSTALE

Pour voter à distance ou donner ou révo-
quer une procuration

Afin de voter par correspondance, don-
ner une procuration au Président ou à un 
autre mandataire (pour voter par corres-
pondance), ou révoquer cette procuration, 
l'actionnaire devra :

• lorsqu'il est inscrit au nominatif pur ou 
administré :renvoyer le formulaire unique 
qui est adressé avec la convocation, dû-
ment rempli et signé à BNP Paribas Secu-
rities Services, CTO Assemblées Générales, 
Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débar-
cadère, 93761 Pantin Cedex, et

• lorsqu'il est au porteur : demander le 
formulaire unique à son intermédiaire ha-
bilité. Une fois dûment rempli et signé en 
fonction de l'option retenue, le formulaire 
sera à retourner à l'intermédiaire habilité 

qui l'accompagnera d'une attestation de 
participation et l'adressera à BNP Paribas 
Securities Services.

Le formulaire unique de vote par corres-
pondance et de pouvoir sera mis en ligne 
sur le site de la Société (www.alstom.com) 
le vingt-et-unième jour précédant l'assem-
blée, soit le mercredi 17 juin.

La possibilité de voter par voie postale 
prendra fin le mardi 7 juillet 2020. A titre 
exceptionnel et conformément à la régle-
mentation applicable durant le contexte 
sanitaire, les procurations à personne dé-
nommée (autre que le Président) et révoca-
tions devront être reçues par BNP Paribas 
Securities Services, au plus tard le samedi 
4 juillet 2020.

Afin que les procurations à toute per-
sonne mandatée à cet effet (autre qu'au 
Président de l'assemblée) puissent être va-
lablement prises en compte, cette personne 
mandatée doit transmettre à BNP Paribas 
Securities Services l'instruction de vote de 
son mandant en envoyant une copie scan-
née recto-verso du formulaire de vote par 
email à l'adresse : paris.bp2s.france.cts.
mandats@bnpparibas.com au plus tard le 
samedi 4 juillet 2020.

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son 
vote avant l'assemblée, ou décidé de voter 
par procuration, peut choisir un autre mode 
de participation à l'assemblée et revenir sur 
son vote sous réserve que son instruction 
en ce sens parvienne à la Société dans les 
délais impartis au sein des présentes en 
fonction du mode de participation déter-
miné. Les précédentes instructions reçues 
sont alors révoquées.

III. QUESTIONS ECRITES
Tout actionnaire a la faculté de soumettre 

au Conseil d'administration les questions 
écrites de son choix. Les questions doivent 
être adressées au Président du Conseil 
d'administration et envoyées par courriel à 
l'adresse « alstom.fr.ag2020@alstomgroup.
com » ou par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception au siège so-
cial d'ALSTOM (à l'attention du Président 
du Conseil d'administration d'ALSTOM 
- « Questions écrites à l'assemblée » - 48, 
rue Albert Dhalenne, 93400 Saint-Ouen-sur-
Seine), au plus tard le 4ème jour ouvré pré-
cédant la date de l'assemblée, soit le jeudi 
2 juillet 2020. Elles doivent être accompa-
gnées d'une attestation d'inscription, soit 
dans les comptes de titres nominatifs tenus 
par la Société, soit dans les comptes de 
titres au porteur tenus par un intermédiaire 
financier habilité.

Conformément à la législation en vi-
gueur, une réponse commune pourra être 
apportée à ces questions dès lors qu'elles 
présenteront le même contenu ou porte-
ront sur le même objet. La réponse à une 
question écrite sera réputée avoir été don-
née dès lors qu'elle figurera sur le site Inter-
net d'ALSTOM : www.alstom.com/ Investis-
seurs/Assemblées-générales.

IV. INFORMATIONS ET DOCUMENTS 
MIS A DISPOSITION DES ACTIONNAIRES

Cet avis de convocation, ainsi qu'une 
présentation des résolutions soumises à 
l'assemblée, pourront être consultés sur 
le site Internet d'ALSTOM à l'adresse sui-
vante : www.alstom.com/Investisseurs/As-
semblées-générales.

En outre, les informations visées à l'ar-
ticle R.225-73-1 du Code de Commerce, 
notamment les documents destinés à être 
présentés à l'assemblée, seront publiées 
sur le site Internet d'ALSTOM, à l'adresse 
précitée, au plus tard le 21e jour précédant 
l'assemblée, soit le mercredi 17 juin 2020. 
Ces informations et documents seront éga-
lement disponibles et consultables au siège 
social, sous réserve des mesures liées au 
Covid-19, à compter de la publication de 
l'avis de convocation et au moins pendant 
les quinze jours précédant l'assemblée, soit 
à compter du mardi 23 juin 2020.

Le texte des points ou projets de résolu-
tions présentés par les actionnaires seront 
publiés, le cas échéant, sur le site Internet 
d'ALSTOM, à l'adresse précitée.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 
 V0650309

Vente de fonds - Gérance

Par acte SSP en date du 29/05/2020, 
enregistré au Service départemental de 
l'enregistrement Bobigny, le 11/06/2020 
dossier 2020 00010638, référence 9304P61 
2020 A 04565, M. Jean-Michel VESSELLE, 
demeurant 27, boulevard Pasteur, 93120 
La Courneuve, a cédé à la Société « PHAR-
MACIE PRINCIPALE », SELURL au capital 
de 2.000 €, dont le siège social est sis à 
Garges-lès-Gonesse (95140), 3/5, allée An-
toine-Watteau, immatriculée au RCS de 
Pontoise sous le n° 835 060 336, son fonds 
de commerce d'« officine de pharmacie », 
sis et exploité sous l'enseigne « PHARMA-
CIE PASTEUR » à La Courneuve (93120), 
27, boulevard Pasteur, pour l'exploitation 
duquel M. Jean-Michel VESSELLE est im-
matriculé au RCS de Bobigny sous le n° 332 
853 498. L'entrée en jouissance a été fixée 
à la date du 29/06/2020, moyennant le prix 
principal de 100.000 €. Les oppositions, s'il 
y a lieu, seront reçues dans les dix jours de 
la dernière en date des insertions légales, 
pour la validité au siège du fonds et pour la 
correspondance au siège de Me Jeannette 
ALILOU, Avocat, 48 bis, rue des Belles-
Feuilles, 75016 Paris.  V0650853

Suivant acte SSP à Paris du 11 mars 
2020, enregistré au Service départemen-
tal de l'enregistrement Bobigny, le 11 mai 
2020, dossier 2020 00009238, référence 
9304P61 2020 A 04003, la Société « SARL 
ANTIQUITES JPB », SARL au capital 1.000 
euros, siège Parville (27180), 6, route Natio-
nale 13, RCS 533 448 189, a cédé à la SARL 
« BEJANNIN », capital 7.500 euros, siège 
Saint-Ouen (93400), Marché Serpette, stand 
11, allée 5, 110, rue des Rosiers, RCS 444 
086 987, le droit au bail (exploité en tant 
qu'établissement secondaire) du local sis 
à Saint-Ouen (93400), Marché Vernaison, 
stand no C 22, 152, rue des Rosiers, moyen-
nant le prix principal de 40.000 euros, avec 
prise de possession fixée au 11 mars 2020. 
 V0651131

Aux termes d'un acte signé sous seing 
privé à Aulnay-sous-Bois en date du 7 mai 
2020, enregistré au Service départemental 
de l'enregistrement de Bobigny, le 5 juin 
2020, dossier 2020/00010718, référence 
9304P61 2020 A 04600, la Société MULTI-
MODAL MULTI-CARGO LEADER SAS au 
capital de 350.000 euros sise 2, rue Nico-
las-Copernic, ZI du Coudray, 93600 Aul-
nay-sous-Bois, RCS Bobigny 393 387 766, 
représentée par son Président M. Marc MIL-
LET, dûment habilité, a cédé à la Société 
SSC CONSOLIDATION SASU au capital de 
20.000 euros sise 2, rue Nicolas-Copernic, ZI 
du Coudray, 93600 Aulnay-sous-Bois, RCS 
Bobigny 821 141 496, représentée par son 
Président M. Marc MILLET, dûment habilité, 
un fonds de commerce de « commission-
naire de transport de toutes natures, tran-
sit, dédouanement affrètement et consi-
gnations les plus divers, toutes activités 
complémentaires ayant un rapport direct 
avec le transport, la distribution nationale 
ou internationale » sis et exploité au 2, rue 
Nicolas-Copernic, ZI du Coudray, 93600 
Aulnay-sous-Bois. La présente cession est 
consentie moyennant le prix principal de 
525.000 euros s'appliquant aux éléments 
corporels pour 10.243,22 euros et aux élé-
ments incorporels pour 514.756,28 euros. 
L'entrée en jouissance a été fixée au 7 mai 
2020. Les oppositions, s'il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 10 jours 
de la dernière en date des publications lé-
gales pour la validité à l'adresse du fonds 
cédé et pour la correspondance à l'adresse 
du Séquestre, 12, avenue Bugeaud, 75116 
Paris.  V0653495
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